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un liquidateur ou un administrateur de succession qui n’est pas une personne 
des États-Unis a le pouvoir discrétionnaire exclusif ou partagé d’investir les 
actifs de la succession; 
la succession est régie par une loi étrangère; 

Une fiducie dont un fiducial qui agit comme fiduciaire est une personne des États-Unis, si 
un fiduciaire qui n’est pas une personne des États-Unis a le pouvoir discrétionnaire 
exclusif ou partagé d’investir les actifs de la fiducie et qu’aucun bénéficiaire de cette 
fiducie (ni aucun auteur si la fiducie peut être révoquée) n’est une personne des 
États-Unis; 
Un régime d’avantages pour les employés établi et administré conformément à la 
législation d’un pays autre que les États-Unis et selon les pratiques courantes et les 
documents de ce pays; 
Une agence ou une succursale d’une personne des États-Unis située hors des 
États-Unis, si les conditions suivantes sont réunies : 

l’agence ou la succursale agit pour des motifs commerciaux valables; 
l’agence ou la succursale exerce des activités d’assurances ou bancaires et est 
assujettie à une réglementation substantielle dans le domaine pertinent dans le 
territoire où elle est située; 

Le Fonds monétaire international, la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, la Banque interaméricaine de développement, la Banque asiatique de 
développement, la Banque africaine de développement, l’Organisation des Nations 
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